
L’EURL : fiche pratique

Description

L’EURL (entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée) est une société à 
responsabilité limitée (SARL) ne comptant qu’un seul associé

Calqué sur le régime juridique de la SARL, ce statut présente à la fois des avantages 
et des inconvénients, notamment la rigidité du régime. Cet article vous présente les
caractéristiques, la constitution et le fonctionnement de l’EURL afin de pouvoir
déterminer si elle constitue le statut juridique idéal pour votre projet.

Créer mon EURL en ligne

Qu’est-ce qu’une EURL ?

Une EURL (entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée) est une SARL
unipersonnelle. Par conséquent, elle ne comporte qu’un seul associé.

Elle est réglementée par les articles L.223-1 et suivant du code de commerce.

Concernant ses principales caractéristiques, à l’instar d’une SARL, la responsabilité
de l’associé est limitée à la hauteur de ses apports. Par conséquent, le patrimoine
personnel et professionnel sont séparés.

Bon à savoir : grâce à cette structure l’entrepreneur peut lancer son projet seul en
ayant le bénéfice d’une structure juridique et la protection du patrimoine personnel.

De plus, il n’est pas exigé un montant de capital social minimal pour créer une EURL.
Ainsi, il est tout à fait possible de créer une EURL avec 1€ symbolique.

Et le cas échéant, le capital social peut être composé d’apport en nature ou en
numéraire.

En outre, l’associé unique est libre, dans une certaine mesure, de choisir l’imposition 
de l’EURL, en optant pour l’impôt sur les sociétés (IS) ou l’impôt sur le revenu (IR), en
étant imposé directement en son nom.

Pour finir, l’EURL et la SARL s’inscrivent dans un cadre juridique strict, car ces
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structures sont largement encadrées par le code de commerce, notamment au regard
des obligations comptables et fiscales.

Quels sont avantages de l’EURL ?

L’EURL est une structure appréciée des entrepreneurs qui souhaitent lancer un 
projet professionnel seul, par exemple s’il souhaite créer une entreprise de négoce 
tout en bénéficiant de l’encadrement légal d’une société.

Ainsi, elle procure les avantages suivants :

Permettre la création d’une société à une personne seule sans avoir besoin de
s’associer ;
Limiter la responsabilité de l’associé unique au montant des apports effectués au
capital social (sauf en cas de faute de gestion ou en cas d’engagement de
caution à titre personnel) ;
Permettre la création d’une société avec peu d’apport initial ;
Faciliter la transformation en SARL si besoin en faisant entrer de nouveaux
associés ;
Permettre de choisir sa fiscalité entre l’IS et l’IR ;
Le gérant majoritaire d’une EURL à l’IR peut opter pour le régime fiscal de la
micro-entreprise s’il satisfait les conditions d’éligibilité.

A noter : malgré les indéniables avantages que proposent l’EURL, elle dispose
également d’un inconvénient majeur : les frais et le formalisme de constitution. De
plus, l’encadrement légal peut également être un désavantage pour certains profils.

Quels sont les inconvénients ?

Malgré les nombreux avantages de l’EURL, cette dernière comporte également 
inconvénients, tels que :

L’encadrement juridique stricte ;
Le régime social imposé : à savoir le statut de travailleur non salarié (TNS) ;
Le possible engagement de la responsabilité du gérant de l’EURL.

Quelle est la procédure pour créer une EURL ?

Au même titre que les autres régimes de société, la création d’une EURL doit
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respecter une série de démarches obligatoires :

1. La rédaction les statuts ;
2. Le dépôt du capital social de la société ;
3. La publication d’une annonce légale dans un journal habilité ;
4. La déclaration du bénéficiaire effectif de la société ;
5. Le dépôt du dossier d’immatriculation auprès du guichet unique hébergé par

l’INPI.

Etape n° 1 : La rédaction des statuts

Lors de la création de votre EURL, il est impératif de rédiger les statuts de la société
afin de fixer les règles qui régissent son organisation. La création de votre EURL doit
ensuite faire l’objet d’une publicité dans un journal habilité à recevoir des annonces 
légales. Ils doivent être établis par écrit, soit sous signature privée, soit par acte
authentique (acte notarié). Les statuts doivent expressément contenir une série de
mentions obligatoires :

La forme de votre société ;
La durée de vie de l’EURL ;
Le siège social ;
L’objet social ;
La dénomination sociale ;
La date de clôture d’exercice ;
Le nombre et la libération des parts sociales.

Attention : lors de la rédaction des statuts, il est important de respecter l’insertion des
clauses nécessaires au bon fonctionnement de la société (détermination des pouvoirs
et de la responsabilité du gérant d’EURL, cession des parts sociales, règles de
quorum et de majorité…).

Etape n° 2 : Le dépôt du capital social

Une fois les statuts rédigés, l’associé unique doit ensuite déposer le capital social de 
l’EURL sur un compte bancaire professionnel.

Le capital social, soit l’ensemble des apports en numéraire, doit être déposé auprès
d’une banque ou d’un notaire. En contrepartie, l’associé unique recevra une
attestation de dépôt de fonds.
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Etape n° 3 : La publication d’une annonce légale

Afin d’informer tout le monde de la création de l’entreprise, l’associé unique est chargé
de publier une annonce légale, c’est-à-dire demander la publication d’une annonce 
de constitution de société dans un journal habilité à recevoir des annonces légales.

Ce journal doit être situé dans le même département que le siège social de
l’entreprise. Lors de cette démarche payante, l’associé unique reçoit une attestation 
de parution, faisant office de preuve.

Etape n° 4 : La déclaration et immatriculation de la société

Enfin, depuis le 1er janvier 2023, la société doit être déclarée sur le site du guichet 
unique.

Ce guichet transmettra votre déclaration auprès des organismes compétents afin de
procéder à l’immatriculation de la société.

Grace à cette formalité et une fois le dossier complet, l’entreprise est alors inscrite au
registre national des entreprises (RNE) ainsi qu’au registre du commerce et des
sociétés (RCS), le cas échéant.
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Zoom : Afin de faciliter la réalisation des démarches de création d’entreprise,
LegalPlace vous propose un accompagnement pour créer votre EURL. Pour en
bénéficier, il suffit de répondre à un questionnaire rapide en ligne et d’y joindre les
documents demandés. Notre équipe se chargera ensuite de la prise en charge de
votre dossier.

Qui sont les acteurs de cette entreprise ?

En termes de fonctionnement, l’EURL est comparable à la SARL mais avec qu’un seul
associé. Le gérant, associé unique ou tierce personne, joue également un rôle dans
ce fonctionnement.

L’associé unique

On devient associé unique unique d’EURL après avoir effectué un apport au capital 
social en contrepartie de parts sociales.
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L’associé unique d’EURL bénéficie d’un droit de regard sur la gestion de l’EURL et
participe activement à la vie sociale en votant les décisions relatives au
fonctionnement de l’entreprise.

Il dispose également du droit de percevoir des dividendes.

Concernant ses obligations, l’associé doit respecter la législation des contrats 
passés entre le gérant et l’EURL.

Il doit également respecter toutes les dispositions légales et réglementaires en vigueur
concernant les EURL.

Bon à savoir : lorsqu’il n’est pas gérant de l’EURL, l’associé unique bénéficie d’un
droit à l’information qui lui permet de prendre connaissance d’un certain nombre de
documents liés à la vie sociale de l’entreprise.

De plus, l’associé unique de l’EURL n’est responsable que dans la limite du montant 
de son apport.

Néanmoins, il peut voir sa responsabilité patrimoniale engagée au-delà du montant de
son apport dans certains cas (en cas de caution personnelle par exemple).

Le gérant

La gestion d’une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée peut être assurée 
soit par l’associé unique lui-même ou un tiers nommé par lui. 

Dans tous les cas le gérant doit remplir les caractéristiques ci-après :

Être une personne physique ;
Agir au nom et pour le compte de la société ;
S’occuper de la gestion quotidienne ainsi que de la définition de son orientation
stratégique.

Attention : si l’associé unique est une personne morale, le gérant doit impérativement
être un tiers. En effet, seule une personne physique peut être nommée gérante
d’EURL.

Ensuite, les pouvoirs du gérant d’EURL sont globalement définis par l’étendue de 
l’objet social de l’EURL.
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De ce fait, il peut accomplir tout acte de gestion dans l’intérêt de la société (aussi
bien des actes d’administration que les actes de disposition des biens de l’entreprise).

Le statut de gérant emporte également certaines obligations, telles que la convocation
des AG avec l’associé unique pour prendre les décisions relatives à la vie sociale
relevant de sa compétence exclusive (la nomination et la révocation du gérant,
l’assemblée générale annuelle d’approbation des comptes, etc.).

De plus, le gérant doit également accomplir les formalités de publicité adéquates.

Enfin, le gérant est tenu de répondre des fautes commises dans l’exercice de ses
fonctions. Ainsi, sa responsabilité civile sera engagée en cas de manquements aux
statuts et aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Attention : le gérant est également responsable pénalement en cas d’infractions
commises lors de la constitution et dans le fonctionnement de la société, mais
également en cas de faute de gestion.

Quelle est la différence entre une SASU et une EURL
?

Lorsque l’on souhaite lancer une activité plusieurs structures sont envisageables pour
l’entrepreneur : la SARL, la SASU ou encore l’entreprise individuelle. Voici leurs
principales caractéristiques.

EURL ou SARL

En pratique, il n’existe quasi pas de différence entre une EURL et une SARL.

La seule différence réside dans le fait qu’il est possible de créer une EURL seul, alors
qu’il faut impérativement être au minimum 2 pour créer une SARL.

EURL ou SASU

L’EURL et la SASU sont 2 sociétés unipersonnelles. Elles se différencient au regard 
de leur régime social ou en termes de gestion. 
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Tout d’abord, pour l’EURL le gérant est une personne physique alors que pour la
SASU il peut s’agir d’une personne physique ou morale.

De plus, en terme d’imposition l’EURL a le choix entre l’IR ou l’IS alors que la SASU
est par principe soumise à l’IS avec une option possible pour l’IR pour les 5 premières
années.

Il y a également des différences de régime social pour le dirigeant.

EURL ou l’entreprise individuelle

L’EURL et l’entreprise individuelle sont également 2 structures permettant de lancer
un projet professionnel seul, pourtant les deux ont des différences fondamentales.

Attention : L’EURL est une société commerciale impliquant la création d’une
personne morale alors que l’entreprise individuelle n’engendre pas création de
personne morale, l’entrepreneur exerce en son nom.

Ainsi, les formalités de création d’une EURL sont plus contraignantes car, à
l’instar des autres sociétés commerciales, elles nécessitent la rédaction des statuts et
la constitution d’un capital social.

De plus, dans la cadre d’une EURL, la responsabilité est limitée aux apports, alors
que pour l’EI, la responsabilité se limite aux biens utiles à l’activité professionnelle.

Enfin, les perspectives d’évolution d’une EI sont plus restreintes car en cas d’ajout
d’un nouvel associé il faudra nécessairement créer une nouvelle structure. En
revanche, le passage de l’EURL à la SARL est plus facile.

Quel est le régime fiscal ?

La fiscalité d’une EURL comprend plusieurs volets à savoir, l’imposition des bénéfices
à l’IS ou à l’IR, le paiement de la TVA et de la CVAE (Cotisation sur la valeur ajoutée
des entreprises) .

L’imposition des bénéfices

Lors de la création de l’EURL, l’associé unique peut choisir le régime d’imposition
 des bénéfices de l’EURL : l’impôt sur les sociétés (IS) ou l’impôt sur le revenu (IR).
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Si l’associé unique opte pour l’IR alors il sera imposé directement et personnellement
sur les bénéfices réalisés.

Les revenus seront imposés dans la catégorie des BIC pour les activités artisanales et
commerciales et dans la catégorie des BNC pour les activités libérales.

A noter : cette option est généralement intéressante pour les premières années
d’exercice ou lorsque l’activité ne génère pas encore d’importants bénéfices.

A l’inverse, il peut être fait le choix de l’IS, notamment si l’associé unique est une
personne morale.

En revanche, faire le choix de l’IS lors de la constitution de l’EURL est irrévocable.

Bon à savoir : la loi Sapin 2 a instauré la possibilité pour les EURL de bénéficier du 
régime de la micro-entreprise en termes de fiscalité. Ce régime grandement simplifié
est accessible à l’EURL sous réserve qu’elle ne dépasse pas les seuils de chiffre
d’affaires applicables aux auto-entrepreneurs.

La TVA

Dans le cadre d’une EURL, il existe plusieurs choix possibles en matière de
régime d’imposition de la TVA :

Le régime de la franchise en base TVA : sous réserve du respect de certains
seuils de chiffre d’affaires (36 800€ pour une activité de prestation de services et
91 900€ pour une activité de vente), l’EURL peut bénéficier d’une exonération
totale de la TVA. Concrètement, cela signifie que l’entreprise n’a pas à collecter
ni à reverser la TVA sur ses ventes.
Le régime réel simplifié : l’EURL dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas un
certain seuil peut bénéficier du régime réel simplifié de TVA (compris entre 91
800 € et 840 000€ de chiffre d’affaires déclaré pour les activités de vente et
prestations d’hébergement et compris entre 36 800€ et 254 000 € concernant les
autres prestations de services).
 Le régime réel normal : pour les entreprises ayant un chiffre d’affaires plus élevé,
elles sont de facto soumises au régime réel normal (supérieur à 840 000 € de
chiffre d’affaires déclaré pour les prestations de ventes ou à 254 000 € pour les
prestations de services).
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A noter : toutes les EURL peuvent opter volontairement pour le régime réel normal
quel que soit leur chiffre d’affaires.

La CVAE

Seules les entreprises ayant un chiffre d’affaires supérieur à 152 000 € sont soumises
à la CVAE. Elle désigne un impôt local versé au profit des collectivités locales. Elle
constitue avec la cotisation foncière des entreprises (CFE) l’une des 2 composantes
de la contribution économique territoriale (CET).

Quel est le régime social d’un gérant d’EURL ?

Le régime social du gérant d’une EURL varie selon sa situation :

Le gérant est également l’associé unique ;
Le gérant est une personne tierce.

Gérant associé unique

Dans le cas où le gérant de l’EURL est également l’associé unique alors il est
considéré comme un travailleur non salarié (TNS).

Par conséquent, il est affilié à la sécurité sociale des indépendants (SSI). 

Ainsi, si ce dernier se verse une rémunération à ce titre, les cotisations sociales dues
sont égales à environ 45% du montant de la rémunération du gérant.

Attention : y compris en l’absence de rémunération, les cotisations sociales
minimales annuelles sont dues.

Gérant personne tierce à l’entreprise

Si la gérance de l’EURL n’est pas assurée par l’associé unique mais par une 
personne tierce à l’entreprise, pour son régime social, 2 situations sont à distinguer :
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Le gérant non associé est rémunéré : il est considéré comme un assimilé salarié
et bénéficie du rattachement au régime général de la sécurité sociale. Il dispose
de la même protection qu’un salarié sauf qu’il ne cotise pas pour le chômage.
Dans ce cas, les cotisations sociales à payer s’élèvent à 80% de la rémunération ;
Le gérant non associé n’est pas rémunéré : il n’est soumis à aucun régime social.

A noter : si vous souhaitez vous rémunérer en tant que gérant de l’EURL, vous
pouvez bénéficier d’une exonération totale de charges sociales. Pour ce faire, il faut
être éligible à l’Aide à la création ou à la reprise d’une entreprise (ACRE).

Voici un tableau récapitulatif du régime social du gérant de l’EURL selon sa situation.

Gérant associé unique  Gérant tiers à l’entreprise 

Travailleur non salarié affilié à la sécurité
sociale des indépendants

– Gérant tiers rémunéré : assimilé salarié
affilié au régime général de la sécurité
sociale ; 

– Gérant tiers non rémunéré : rattaché à
aucun régime social.

Voici une courte vidéo vous expliquant rapidement et simplement tout ce qu’il y a
savoir sur l’EURL.

Comment fonctionne une EURL ?

La gestion d’une EURL suppose des obligations strictes et notamment :

Des obligations fiscales ;
Des obligations comptables ;
L’approbation des comptes.

Obligations comptables

A l’instar de toutes les sociétés commerciales, l’EURL doit répondre aux obligations
comptables suivantes :
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 Tenir une comptabilité régulière ;
 Conserver les documents et justificatifs comptable pendant une durée de 10 ans ;
 Etablir les comptes annuellement, à la fin de chaque exercice comptable.

Obligations fiscales

Ensuite L’EURL est soumise à des obligations fiscales. Les bénéfices de l’associé
unique sont en effet soumis à une imposition qui relève, au choix, de l’impôt sur les
revenus (IR), l’impôt sur les sociétés (IS) ou du régime de la micro-entreprise.

L’EURL est également soumise à la TVA selon trois régimes différents en fonction du
chiffre d’affaires de l’entreprise (la franchise de TVA, le régime réel simplifié et le
régime réel normal).

Enfin, comme détaillé plus haut, ce statut de société est redevable de la CET,
comprenant la CVAE et la CFE.

Concernant la rémunération de l’associé unique, celle-ci est imposable. Le régime
d’imposition est différent selon la nature de la rémunération.

Mode de rémunération Imposition

Salaire
Application du barème de l’impôt sur le
revenu

Dividendes
Application de la flat tax ou sur option de
l’impôt sur le revenu après abattement

En effet, les dividendes de l’associé sont imposés selon un taux unique appelé “flat 
tax”, taux fixe de 30% (12.8% représentant l’IR et 17.2% représentant les
prélèvements sociaux).

Bon à savoir : Il est possible d’opter pour l’application du barème progressif de l’impôt
sur le revenu après abattement de 40% sur le montant des dividendes bruts, sur
option expresse et irrévocable.

Approbations des comptes

Pour finir et par principe, l’EURL est soumise à une obligation d’approbation 
annuelle des comptes.

Concernant la procédure à suivre, celle-ci varie selon que le gérant soit également
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l’associé unique ou qu’il s’agisse d’une personne tierce :

Si le gérant est également l’associé unique : les comptes n’ont pas besoin d’être
approuvés en assemblée générale, ni d’être consignés dans un procès-verbal.
L’associé unique reste cependant tenu de déposer au Registre du Commerce et
des Sociétés (RCS) les pièces comptables nécessaires six mois avant la clôture
de l’exercice comptable ;
Si le gérant est un tiers : Le gérant doit donc convoquer l’associé unique dans le
délai de six mois suivants la clôture de l’exercice pour approuver les comptes. Un
procès-verbal est établi à l’issue de la réunion.

FAQ

Qui dirige une EURL ?

Souvent, l'associé unique occupe la fonction de gérant. A ce titre, il est chargé de la
gestion de la société. Toutefois, la gérance de la société peut être exercée par une
tierce personne. Dans ce cas, c'est cette personne qui dispose de la qualité de gérant.

Quelle est la différence entre une EURL et une SARL ?

L’EURL correspond à la forme unipersonnelle de la SARL. Ainsi, ces deux formes
sociales sont soumises aux mêmes règles. Toutefois, le statut juridique de l’EURL est
adapté à la présence d'un associé unique au sein de la société.

Existe-t-il un capital social minimum pour l'EURL ?

Il n’existe pas de capital social minimum pour la constitution d’une EURL, cette
dernière peut donc valablement être formée avec 1€.
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